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Direction Générale des Services N° 12 
Direction du Pôle Relations publiques et vie locale  
Vie associative  
 
 
 

Note de synthèse 

 
RAPPORTEUR : Monsieur Jacques CAOUS  
 
 
Objet : SUBVENTIONS 2021 AUX ASSOCIATIONS  
 
Tout au long de l’année, la ville accompagne et encourage les associations dans la réalisation des 
actions qu’elles portent, par la mise à disposition gracieuse de salles ou de matériel, l’accès aux moyens 
de communication municipaux ou encore par l’attribution de subventions. En 2021, la municipalité est 
déterminée à continuer d’accompagner et de soutenir les associations sous de multiples formes.  
 
La Commission Vie associative vérifie généralement :  

- la prise en compte de l’intérêt local ; 
- l’exposé des projets et actions projetés par les associations sur l’année ;  
- l’analyse du bilan financier passé et du budget prévisionnel pour l’année suivante ; 
- les autres recherches de financement opérées par les associations ;   
- la hauteur des réserves financières au vu des fonds de roulement jugés nécessaires ;  
- la hauteur des autres moyens municipaux (matériels, salles, communication…) dont 

bénéficient déjà les associations concernées, qui font l’objet de conventions dédiées. 
 
La Commission s’est réunie les 3 et 10 décembre 2020 ainsi que les 10 février et 11 mars 2021. Les 
dossiers de demande de subvention analysés pour 2021 sont particuliers du fait de la situation 
sanitaire. Les associations ont vécu de plein fouet la crise avec l’arrêt de la plupart des activités en 
mars 2020. Différentes situations ont été exposées au Conseil municipal du 17 décembre dernier. Les 
associations ont plus ou moins été impactées selon :  

- les activités, parfois maintenues en distanciel ou en présentiel,  
- le lieu de pratique, avec un nombre d’adhérents à effectifs parfois réduits par la jauge induite 

par la distanciation sociale,  
- le statut de l’animateur (salarié ou bénévole),   
- l’existence de recettes autres que les adhésions…  

 
La Commission s’est attachée à prendre en compte la situation spécifique de chaque association, à 
analyser de manière bienveillante les dossiers et à rechercher une équité afin de traiter de manière 
similaire des associations confrontées aux mêmes difficultés. Elle a analysé au mieux les faits exposés 
afin de mesurer :  

- l’impact financier déclaré du fait de la situation sanitaire,  
- le risque de mise en péril de certaines activités,  
- la hauteur des réserves financières au vu des fonds de roulement jugés nécessaires,  
- si l’association a puisé dans ses réserves. 

 
Cas des associations en convention pluriannuelle : la ville est en convention pluriannuelle avec les 
associations suivantes :  
 

- Véloxygène 
Convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens pour les années 2021 à 2023 (projet de 
délibération inscrit à l’ordre du jour de ce même conseil).  
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- OPCNHVC - Office du patrimoine culturel et naturel de la haute vallée de Chevreuse 
Convention de 3 ans, jusqu’au 31 décembre 2023 (délibération n° 78/575/2020/ du Conseil 
municipal du 17 décembre 2020). Pour rappel, une avance de 10 000 € sur la subvention 2021 
a été versée à l’association avant le 31 janvier, conformément à la convention.  
 

- Yvette vallée en transition 
Convention de 3 ans, jusqu’au 30 septembre 2022 (délibération n° 78/575/19/71 du Conseil 
municipal du 26 septembre 2019). La ville est en convention avec l’association et le Parc 
Naturel Régional de la Haute vallée de Chevreuse dans le cadre de la gestion du verger situé 
sur la réserve naturelle régionale Val et Coteau de Saint-Rémy.  
La convention prévoit qu’une subvention de 1 100 € (part fixe) sera versée chaque année et 
que l’association fera part de ses besoins ponctuels ou exceptionnels pour l’analyse de la part 
variable.  

 
Ainsi, le conseil municipal est invité à se prononcer sur l’attribution des subventions aux associations 
qu’il est opportun de soutenir financièrement du fait de la crise actuelle, dans le cadre d’actions 
spécifiques ou d’une aide à leur fonctionnement général.   
 
Le présent projet de délibération a donc pour objet :  
 

- DE DÉCIDER de l’attribution nominative des subventions aux associations au titre de l’année 
2021 comme suit :  

 

Association 
Montant versé en 

2020 
Subvention 2021 

ADARD - Association des amis de Raymond 
Devos  

1 000 € 1 000 € 

ADC - Art danse chorégraphie  1 500 € 

3 000 €  
dont 1 500 € d’aide 

exceptionnelle liée à la 
situation sanitaire 

Amicale des sapeurs-pompiers  600 € 450 € 

Aqua’nat Vallée de Chevreuse 2 100 € 2 100 € 

ARC - Accueil rencontre Culture 2 400 € 

4 400 €  
dont 2 000 € d’aide 

exceptionnelle liée à la 
situation sanitaire 

Association des jeunes sapeurs-pompiers 300 € 300 € 

Biennales mondiales de la reliure d’art  2 500 € 
2 500 € pour projet 

exceptionnel 

CAC Rugby - Club Athlétique Chevrotin 3 300 € 3 300 € 

Chevreuse GRS 1 400 € 1 500 € 

Chorale André Sala  1 000 € 1 000 € 

CIVC - Coureurs indépendants de la vallée de 
Chevreuse   

200 € 175 € 

Ecole de musique de Saint-Rémy  8 040 € 6 500 € 

En ronde bosse  1 469 € 1 800 € 
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Association 
Montant versé en 

2020 
Subvention 2021 

Conseil local FCPE primaire de Saint-Rémy-les-
Chevreuse  

300 € 300 € 

FC Vallée 78 - Football club de la vallée 78 15 300 € 15 300 € 

FNACA - Fédération nationale des anciens 
combattants en Algérie, Maroc et Tunisie 
Comité local de Saint-Rémy-lès-Chevreuse  

300 € 330 € 

GV Saint-Rémy - Gymnastique volontaire de 
Saint-Rémy-lès-Chevreuse 

2 000 € 

4 000 €  
dont 2 000 € d’aide 

exceptionnelle liée à la 
situation sanitaire 

Hélium  400 € 400 € 

Saint-Rémy Judo club  2 000 € 2 000 € 

KBCM - Kangous basket club de Magny-les-
Hameaux  

2 000 € 1 500 € 

Liauzun parents d’élèves  - 
1ère demande  

300 € 

MLC - Maison des loisirs et de la culture  10 000 € 

10 000 €  
dont 2 000 € d’aide 

exceptionnelle liée à la 
situation sanitaire 

MNDTV - Modèles nautiques des trois vallées 160 € 160 € 

Office du patrimoine culturel et naturel de la 
haute vallée de Chevreuse  (OPCNHVC) 

32 000 € 

32 000 € 
Dont 10 000 € déjà versés 

fin janvier conformément à 
la convention pluriannuelle  

Paroles en action  250 € 250 € 

PEEP du Lycée de la vallée de Chevreuse  300 € 300 € 

Saint-Rémy Chevreuse tennis de table  4 100 € 4 100 € 

Société musicale de Saint-Rémy  7 500 € 5 000 € 

SAM - Solidarité accompagnement des migrants 500 € 500 € 

Société de tir « L’avenir »  1 300 € 1 300 € 

SPA - Société protectrice des animaux  - 
1ère demande  

220 € 

Tennis club de Saint-Rémy  3 250 € 
5 000 €  

dont 1 800 € pour projet 
exceptionnel  

Tennis club de la Guieterie  800 € 800 € 

TSR 78 - Triathlon de Saint-Rémy-lès-Chevreuse 2 100 € 2 100 € 

Vallée de Chevreuse volley Ball 1 000 € 1 000 € 

Véloxygène  
15 000 €  

(convention La Jean 
Racine) 

16 000 € 
 dont 1 000 € affectés au 

programme local vélo 
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Association 
Montant versé en 

2020 
Subvention 2021 

Voci di donne  600 € 600 € 

Yvette vallée en transition  1 100 € 1 100 € 

 
 
Associations ayant indiqué ne pas solliciter de subvention au titre de l’année 2021 :  
 

Association 
Montant versé en 

2020 
Subvention 2021 

Calisto-235 2 350 € Pas de demande  

Karaté club  Pas de demande Pas de demande 

PEEP du collège de Chevreuse  250 € Pas de demande 

Collectif Pôle Gare Saint-Rémy  Pas de demande Pas de demande 

PEEP primaire de Saint-Rémy  415 € Pas de demande 

Saint-Rémy Athlétique Club (SRAC) Pas de demande Pas de demande 

 

TOTAL  131 084 € 132 585 € 

 
 

- DE DIRE qu'un montant estimatif supplémentaire de 17 415 € est prévu au budget primitif 
pour couvrir notamment les éventuelles autres demandes de subventions des associations à 
venir, 
 

- DE PRÉCISER que pour les associations en convention spécifique avec la ville, une part variable 

pourra être votée ultérieurement,  

 
- DE DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au Budget Primitif 2021 de la commune 

de Saint-Rémy-lès-Chevreuse, 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et à signer tous documents, 
qui seraient rendus nécessaires par l’application des dispositions de la présente délibération. 

  


